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Numéro d’Identification Fiscale : 098410439004917 
La commune d’Ath Mansour lance un  avis d’appel d’offres national ouvert avec exigence de capacités minimales pour : 

« Aménagement  des différentes  pistes à Ath Vouali » 
Les entreprises qualifiées répondent aux exigences suivantes : 

Capacités  
professionnelles 

 Certificat de qualification et de classification professionnelle catégorie 03 et 
plus activités principale travaux publique ou bâtiment  

Capacités financières   Ayant un chiffre d’affaire moyen durant les trois (03) dernières années d’un 
Montant ≥ 10 000 000.00 

Capacités techniques   Ayant réalisé au moins un projet similaire justifie par attestation de bonne 
exécution  

 
Peuvent retirer le cahier des charges auprès de  bureau des marchés de la commune d’Ath Mansour tous les jours ouvrables, dès 
parution du présent avis contre paiement de dix mille dinars (10.000,00 DA). Au niveau de trésorier intercommunal de Chorfa . 

Conformément à l’article  67 du décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et 
délégations de services publics. Les soumissionnaires doivent présenter leurs offres conformément aux orientations du cahier des 
charges : 
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 Une déclaration de candidature. 
 Une déclaration de probité. 
 Les statuts pour les sociétés. 
 Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise. 
 Tout document permettant d’évaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires :  
a) Capacités  professionnelles : - Certificat de qualification et de classification professionnelle catégorie 03 ou plus 

activités principale travaux publique ou bâtiment  en cours de validité. 
b) Capacités financières : moyens financiers justifiés par les bilans ou les références bancaires (trois dernières année). 
c) Capacités techniques : - moyens humains et matériels 

-références professionnelles justifiés.par des attestations de bonne exécution délivrée par les services publiques. 
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 Une déclaration à souscrire. 

 Tout document permettant d’évaluer l’offre technique : un mémoire technique justificatif contient : 
(Les moyens humains, Les moyens matériels, Les matériaux, Contraintes d’exécution des travaux et solution proposée, 
Mode  opératoire  de  réalisation  des travaux, Dispositions arrêtées par l’entreprise en matière de gestion des déchets 
de chantiers, Dispositions arrêtées par l’entreprise pour diminuer les nuisances). et tout autre  document exigé en 
application des dispositions de l’article 78 du présent décret ; 

 Mémoire technique  

 Le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite «lu et accepté». 
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 le bordereau des prix unitaires (BPU) ;  
 le détail quantitatif et estimatif (DQE) ; 

Les offres doivent comporter un dossier de candidature, une offre technique et une offre financière.   
Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées, 

indiquant la dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que la mention « dossier de candidature », 
« offre technique » et « offre financière », selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe fermé et anonyme, 
comportant la mention:  

«À n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres 
Avis d’appel d’offres national ouvert avec exigence de capacités minimales N°………../2025  pour : 

« Aménagement  des différentes  pistes à Ath Vouali » 
Les offres doivent être déposées au niveau de bureau secrétariat générale  de la commune d’Ath Mansour daïra de 

M’chedallah- Bouira. 
-La date de dépôt des offres est fixée à dix (10) jours à compter de la parution du présent avis dans les quotidiens nationaux ou bien 
dans le BOMOP et les presses électroniques. 
-L’ouverture des plis des offres s’effectuera en séance publique le dernier jour correspondant à la date de dépôt des offres à  10 h00. 
-Les soumissionnaires sont invités à assister à la séance d'ouverture des plis. 
-Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de 90 Jours augmenter par la duré de préparation des 
offres  à compter de la date de la séance d’ouverture des plis. 

N.B : au cas ou ce jour coïncide avec un jour férié ou un week-end, l’ouverture des plis aura lieu le jour ouvrable qui 
suit à la même heure). 

                                                                                                     Ath Mansour le : ............................ 
                                                                                                Le président d’APC 

Avis d’appel d’offres national ouvert avec 
exigence de capacités minimales  

N° : …03…. /2025 


